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SECRETAIRE GENERAL CONFORMEMENT A LA RESOLUTION U21 H (V) DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE ET A LA RESOLUTION 30? I (XI) DU 

C0H3EÏL BeOîtôiSQT© M SOCIAL-

2. Union Sud -«Africaine 

(Note du représentant permanent adjoint de l'Union Sud-Africaine 
auprès de l 'Organisation des Nations Unies, datée du 13 févr ier 
195D 

Le représentant permanent adjoint de l'Union Sud-Africaine auprès de 

l 'Organisation des Nations Unies présente.ses compliments au Secréta i re général 

des Nations Unies e t , se référant à sa note SOA/îl î / l /Ol (1) du 12 Janvier 1951, 

a l'honneur de f a i r e savoir que le Gouvernement de l 'Union, tenant compte des 

discussions qui ont eu Heu à La cinquième session de l'Assemblée générale, 

ne considère pas que des observations dé t a i l l ée s sur le Projet de pacte i n t e r 

nat ional . r e la t i f aux d ro i t s de l'homme, rédigé par la Commission des d ro i t s de 

l'homme, soient nécessaires ou souhaitables à l 'heure ac tue l l e . 

De l ' a v i s du Gouvernement de l 'Union, i l e s t apparu au cours des discus

sions q u ' i l ex is te des divergences de vues considérables sur la question de 

savoir quels d ro i t s e t l i b e r t é s sont suscept ibles d ' ê t r e mis en oeuvre au 
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moyen d'un instrument international. D'ailleurs^ pour arriver à un texte qui 

s'applique effectivement à l'extrême diversité des normes, des conditions et 

des situations, il serait indispensable de procéder à une étude plus appro

fondie du texte de chaque article. Enfin, le Gouvernement de l'Union estime 

qu'au cas où persisterait la tendance à étendre le champ d'application d'un 

instrument international ayant, légalement, toute force obligatoire, on en 

arrivera à la situation suivante j ou bien un tel instrument se révélera 

inapplicable dans la pratique, ou bien il ne recevra pas d'adhésion d'un 

nombre d'Etat suffisant et ne pourra pas prétendre à une application univer

selle. 

Le Gouvernement de l'Union accepte en principe, sous réserve de modifi

cations de détail dans la rédaction, que la plupart des droits et des libertés 

qui sont inscrits dans le texte de la Commission des droits de l'homme fassent 

l'objet d'un instrument qui ait force obligatoire, mais il ne peut souscrire 

entièrement à certains articles dans leur forme actuelle. Le Gouvernement de 

l'Union est convaincu d'ailleurs qu'un certain nombre d'autres Etats se trouvent 

dans la même situation. Il importe de ne jamais perdre de vue le caractère 

hétérogène des collectivités, des traditions et deé conditions que l'on 

rencontre dans les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. 

Considérant à quel point il est diffioile de trouver dés formules et 

deB termes qui s'appliquent à tous les cas particuliers, le Gouvernement de 

l'Union estime qu'il importe d'envisager très sérieusement la possibilité 

d'autoriser les Etats Membres d'adhérer au Pacte en formulant des réserves 

sur certains articles. Le Gouvernement de l'Union considère en effet que, 

de cette façon, le nombre des articles du Pacte qui seront effectivement 

appliqués et le nombre dès Etats qui les appliqueront seront plus élevés que 

si on refuse aux Etats la latitude d'adhérer au Pacte en formulant des réserves, 

car en refusant à un Etat la possibilité d'adhérer au Pacte en faisant des 

réserves sur un ou deux articles, on l'empêche pratiquement d'adhérer au Pacte. 


